
CULTURE BIOLOGIQUE

Le Gouvernement neuchâtelois  
imprime sa volonté de transformation
Jacques-André Choffet

L’Etat de Neuchâtel  
a donné un signal fort 
en favorisant  
la durabilité  
et en présentant  
un plan de conversion  
à la culture biologique 
pour ses propriétés.

Pour donner suite à une mo-
tion acceptée au Parlement 

neuchâtelois initiée par la dé-
putation des Verts libéraux, 
visant à soutenir la culture bio-
logique ou biodynamique sur 
les 1300 hectares de terre pro-
priété du Canton, le Gouverne-
ment neuchâtelois, par la voix 
de Laurent Favre, a présenté le 
fruit de ses réflexions en plé-
num, la semaine dernière.

A travers un rapport très 
fouillé, il a été rappelé qu’au 
total ce sont 170 fermiers qui 
exploitent 1295 hectares de 
terres agricoles et 29 vigne-
rons qui afferment 55 parcelles 
de vignes totalisant 20 hec-
tares qui seront touchés et ver-
ront leurs nouveaux baux mo-
difiés. Ce n’est pas anodin et, si 
sur le papier tout paraît clair et 
limpide, il n’en va pas de même 
quant à son application sur le 
terrain. En effet, l’ordonnance 
fédérale en matière d’agricul-
ture biologique prévoit qu’un 

domaine peut bénéficier de 
l’appellation Bourgeon et des 
paiements directs ad hoc uni-
quement si toute la surface est 
exploitée en production biolo-
gique. Nombreux sont les ex-
ploitants qui ne sont locataires 
que d’un faible pourcentage de 
terres propriété de l’Etat. Il est 
illusoire de les contraindre 

dans un délai très court à  
une reconversion totale d’où 
l’émergence d’un statut de pro-
duction «biologique parcel-
laire».

Il n’y aura pas de nouvelles 
obligations avant la fin de la 
prochaine échéance du bail. 
Par la suite, les fermiers n’au-
ront plus l’autorisation d’utili-

ser des produits phytosani-
taires de synthèse, ni d’engrais 
du commerce. Ils ne verront 
pas leurs marchandises com-
mercialisées bénéficier d’un 
prix bio mais, auront la sécu-
rité de pouvoir continuer à 
louer les terrains.

Dans la foulée, le Canton de 
Neuchâtel prévoit une aug-

mentation du budget actuel 
pour le soutien technique des 
exploitants désirant reconver-
tir leur domaine selon les 
règles de l’agriculture biolo-
gique. En termes financiers, 
une aide accrue sera consentie 
pour les marchés de tels pro-
duits dans le canton.

Rapport plébiscité  
en plénum
Par 97 voix, le rapport a été 

accepté, 6 députés l’ont refusé 
et 6 se sont abstenus. Aux es-
prits chagrins regrettant les 
lenteurs étatiques, le Conseil-
ler d’Etat Laurent Favre, dont 
on a senti un souvenir profes-
sionnel encore bien présent, 
les a enjoints à respecter le 
travail des familles paysannes 
au quotidien. Il s’agit de ne pas 
mettre une quantité trop im-
portante de marchandises 
bios sur le marché et de casser 
les prix. Le célèbre «Produisez 
on s’occupe du reste» appar-
tient désormais au passé. 
Contacté après le débat du plé-
num, le chef du Service de 
l’agriculture du canton (SAGR), 
Pierre-Ivan Guyot, s’est mon-
tré très satisfait de l’accueil 
réservé au rapport. Il faut rele-
ver que le canton de Neuchâtel 
a connu une augmentation 
marquée de ce mode de pro-
duction et est même le leader 
suisse en viticulture bio avec 

une part de 31% d’exploita-
tions. En ce qui concerne les 
terres de l’Etat, la part exploi-
tée en bio est très réjouissante 
déjà puisqu’elle s’élève à un 
tiers. Il convient de souligner 
que le concept présenté dans 
le cadre de ce rapport per- 
met «une évolution raisonnée 
et pragmatique vers la pro- 
duction bio, ce qui favorisera 
une bonne acceptabilité de la 
profession». Moins d’enthou-
siasme de la part de la Chambre 
neuchâteloise d’agriculture et 
de viticulture (CNAV) qui, par 
la voix de Yann Huguelit son 
directeur, exprime les inquié-
tudes des fermiers face à de 
nouvelles contraintes. «Le pas-
sage à l’agriculture biologique 
se fonde sur des convictions 
profondes et, le fait d’imposer 
n’apporte pas toujours le ré- 
sultat escompté. La réussite 
passe par, d’une part, le signal 
d’écoulement sur le marché et 
d’autre part que l’agriculteur 
ait fait le pas pour ce modèle 
de production.»

Le politique entend influer 
sur le mode d’exploitation. 
Mais, le politique est aussi le 
consommateur. Dès lors, il 
paraît légitime de demander 
d’être conséquent et com-
prendre que c’est à travers 
l’acte de consommer que l’agri-
culture biologique aura du suc-
cès… ou pas.

COMMENTAIRE DU MARCHÉ

Légère tendance à la hausse
Le prix du lait dépend 
fortement du canal  
de commercialisation 
dans lequel ce dernier 
est écoulé.

La surveillance du prix du 
lait de PSL montre une lé-

gère reprise des prix du lait 
conventionnel trop faibles. En 
septembre 2020, les annon-
ceurs de prix de PSL ont tou-
ché 61,8 centimes en moyenne 
(valeur moyenne des douze 
mois précédents, prix pour les 
teneurs et les volumes de li-
vraison effectifs, y c. les 4,5 ct 
de supplément pour le lait 
commercialisé). Cette augmen-
tation de 2,5 ct par rapport à 
l’année précédente est en pre-
mier lieu à mettre sur le compte 
du supplément pour le Tapis 
vert. Les deux années précé-
dentes, les prix étaient supé-
rieurs d’environ 3,5 ct à ceux, 
très faibles, de 2016 et 2017.

Hausse pour le lait  
de fromagerie
Les producteurs de lait de 

fromagerie (non-ensilage) tou-
chent également un prix supé-
rieur à celui de l’année pré-
cédente. En septembre 2020 
(moyenne des douze mois pré-
cédents), les annonceurs de 
prix de PSL ont encaissé en 
moyenne 74,8 centimes (sans 
les 3 ct de supplément de non-
ensilage [SNE], y c. les 4,5 ct de 
supplément pour le lait com-
mercialisé et les 10,5 ct de sup-
plément pour le lait transformé 
en fromage). Cela représente 
1,8 ct de plus que douze mois 
auparavant. La différence de 
prix entre le lait de fromagerie 

et le lait de centrale s’établit 
actuellement à 13 ct (sans 
SNE), alors qu’elle était de 16 ct 
en 2016 et 2017. Les prix payés 
par chaque variété forment la 
base de calcul du prix moyen 
du lait de fromagerie. Ils sont 
pondérés en fonction du vo-
lume de lait.

Le prix englobe  
toute la livraison
La surveillance du prix du 

lait de fromagerie indique les 
prix que les producteurs ont 
touchés pour l’ensemble de 
leurs livraisons. Si une froma-
gerie pratique aussi une autre 
forme de mise en valeur que la 
fabrication de sa variété prin-
cipale et/ou si sa production 
fromagère est frappée de res-
triction et qu’elle vend une 
partie de son lait à une autre 
fromagerie ou à l’industrie, le 
prix mixte relevé est en consé-
quence plus faible. C’est la 
variété principale fabriquée 
par la fromagerie qui décide à 

quelle variété un décompte de 
la paie du lait est attribué. Le 
supplément de non-ensilage 
pour le volume de lait trans-
formé en fromage est indiqué 
séparément. Si tout le lait n’est 
pas transformé en fromage, le 
montant du SNE est inférieur à 
trois centimes. Les prix mon-
trent le gain des producteurs 
qui livrent leur lait dans les 
fromageries de la variété 
considérée. Le prix ne corres-
pond donc pas toujours à celui 
du lait transformé en fromage 
de la variété principale.

Différences  
entre les variétés
Le Gruyère AOP, l’Emmen-

taler AOP et l’Appenzeller sont, 
en volume, les trois princi-
pales variétés fabriquées avec 
du lait de fromagerie, dont 
elles absorbent au total plus 
de 40%. Entre ces trois varié-
tés, le niveau du prix est plutôt 
différent. Les principaux fac-
teurs de formation du prix du 

lait sont le prix indicatif de 
l’interprofession au départ de 
la fromagerie et le pourcen-
tage de lait qui quitte la froma-
gerie comme lait excédentaire. 
Dans ce contexte, il est in-
téressant de considérer les 
pourcentages de la production 
exportés et l’évolution du vo-
lume de production. Ces cinq 
dernières années, la produc-
tion de Gruyère s’est élevée en 
moyenne à environ 28 500 t, 
avec une tendance en légère 
hausse. Quelque 42,5% de ce 
volume ont été exportés. La 
production annuelle d’Em-
mentaler a atteint environ 
17 700 tonnes, avec une légère 
tendance à la baisse et 65% 
d’exportations. Il est produit 
environ deux fois moins d’Ap-
penzeller que d’Emmentaler. 
Les volumes de production 
ont été relativement constants 
pour une part d’exportations 
de quelque 55%.

Ces douze derniers mois, 
les fromageries de Gruyère ont 
payé 82,9 centimes par kilo de 
lait. Un prix qui s’établit à  
80,8 ct en moyenne des six der-
nières années. Les fournis-
seurs de lait d’Emmentaler ont 
perçu 65,3 ct au cours des 
douze derniers mois et 64,3 ct 
ces six dernières années. Ces 
chiffres ont été de 68,3 ct et 
67,1 ct pour l’Appenzeller. Ces 
trois variétés ayant décidé 
d’augmenter le prix de vente 
du fromage, la hausse a déjà eu 
des effets sur les prix du lait à 
la production pour Le Gruyère 
et l’Emmentaler, alors que le 
mouvement devrait suivre 
pour l’Appenzeller.

 HEINZ MINDER, PRODUCTEURS 

 SUISSES DE LAIT (PSL)

SWISS EXPO

Une édition repoussée,  
sans exposants, ni visiteurs
Steve Montandon

Le comité d’organisation 
de Swiss Expo  
a annoncé que l’édition 
2021 devrait avoir lieu  
au mois de février  
sur internet.

Dans un communiqué de 
presse publié le 8 dé-

cembre, le comité d’organisa-
tion de Swiss Expo annonce 
que l’édition 2021 n’aura pas 
lieu comme prévu du 13 au 
16 janvier. Avec les différentes 
mesures du Conseil fédéral qui 
devraient tenir jusqu’au 20 jan-
vier, la tenue de la manifesta-
tion à ces dates s’avérait im-
possible. «Nous faisons tout 
pour que les éleveurs puissent 
présenter leur bétail à notre 
évènement. Nous avons tra-
vaillé sur deux variantes de-
puis le début: une normale et 
une version sur internet», af-

firme Jacques Rey, président 
de Swiss Expo.

Décision finale  
à mi-janvier
Les organisateurs étudient 

la possibilité de maintenir le 
concours bovin. Une plate-
forme numérique est actuelle-
ment en cours de développe-
ment. Ils envisagent de diffuser 
l’évènement sur internet du  
24 au 27 février. Le visionnage 
serait gratuit. La manifestation 
accueillerait uniquement les 
éleveurs suisses et étrangers. 
Il n’y aurait ni exposants, ni 
visiteurs.

Le comité d’organisation 
s’est donné jusqu’à mi-janvier 
pour décider si le concours est 
maintenu ou non. «Nous allons 
suivre la situation au jour le 
jour en espérant que la situa-
tion sanitaire s’améliore pour 
que le Conseil fédéral puisse 
assouplir les mesures», conclut 
Jacques Rey.

A cause de la situation sanitaire, le traditionnel public qui 
entoure le concours bovin ne peut pas être présent.   S. DEILLON

Pierre-Ivan Guyot, chef du SAGR (à gauche), et Yann Huguelit, directeur de la CNAV. L’appré-
ciation de cette conversion peut quelque peu diverger entre les deux hommes.  J.-A. CHOFFET

Prix du lait à la production 2015-2020
Septembre, valeur moyenne des 12 mois précédents (ct/kg)

Les prix du lait conventionnel sont en hausse depuis trois ans. Le niveau 
du prix diffère en fonction du canal de commercialisation.
Source: Surveillance du prix du lait de PSL.
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